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CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Articles L. 6353-‐2 et R. 6353-‐1 du Code du travail) 

 
 -‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐ 

(ci-‐dessus dénommée la structure bénéficiaire) 
et 

Cultures du Coeur Drôme  Ardèche / 8 place du 11 Novembre 26000 Valence 
(ci-‐dessus dénommé ) 

-‐Alpes 
00039 

 
 

I  OBJET, NATURE, DUREE ET EFFECTIF DE LA FORMATION 
 

Le bénéficiaire entend faire participer son personnel à la session de formation professionnelle : « Passeurs de Culture » 
Nature de la formation : Adaptation et développement des compétences  
Objectif : Enrichir les compétences  
Le nombre total des participants à cette session ne pourra excéder : 17 
Date de la session : en discontinu du  02/02/2012   au   21/06/2012 Lieux de la formation : en Drôme et en Ardèche (cf. programme) 

45 h      Horaires de formation : 6 journées + 3 soirées 
(évaluation individuelle comprise) 

II  ENGAGEMENT DE PARTICIPATION A L'ACTION 
 

aux dates, lieux et heures prévus dans le programme de formation. 
Le participant sera :                                                      Fonction :   

    
III  PRIX DE LA FORMATION  
 

 600  nets de taxe.  
Cette somme ne couvre ni les frais de restauration, ni les frais de déplacement. 
Conditions de paiement : paiement dans un délai de 15 jours après la formation. 
 
IV          
 

Le program . 
 
V   
 

individuelle aura lieu le 21 juin 2012. 
 
VI  ON       
 

Des feuilles de présence signées par les stagiaires et les formateurs seront émargées pour chaque demi-‐journée de formation. 
 
VII  NON-‐REALISATION DE LA PRESTATION DE FORMATION 
 

-‐1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente convention, que faute de 
prestataire 

garde les sommes correspondantes aux formations déj
formateur, les sommes engagées seront automatiquement remboursées selon les mêmes modalités. 
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VIII  DEDOMMAGEMENT, REPARATION OU DEDIT  
 

se bénéficiaire 
la somme de 

400 euros à titre de dédommagement. 
 de 

prise en charge par l  
 

 
urser les frais 

 
 
En cas de réalisation partielle 
coût sera refacturé au prorata des heures réalisées. 

-‐ci est spécifiée sur la facture et ne doit pas être confondue avec les sommes dues au titre de 
la formation. Seul le prix de la prestation réalisée partiellement est facturé au titre de la formation professionnelle. 
 
IX  LITIGES 
 

En cas de litiges ne pouvant être résolus par les voies de recours habituelles, les deux parties pourront saisir le tribunal de Valence. 
 
X  REGLEMENT INTERIEUR 
 

 
 
 

Fait à Valence le     /   /201   , en deux exemplaires 
 
 
 

ntreprise bénéficiaire       L'organisme de formation 
Cachet, nom, qualité et signature      Cachet, nom, qualité et signature 
 

       Muriel BABAUD, Présidente 
 
 
 
 
 
 
 

Le futur stagiaire déclare avoir pris connaissance de la présente convention.  
Fait à                                                         le     /    /201 
Signature 
 


